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Municipalité du Canton de StratfordMunicipalité du Canton de StratfordMunicipalité du Canton de StratfordMunicipalité du Canton de Stratford    

 
La Municipalité du Canton de Stratford tient une séance extraordinaire de son conseil, 
le vingt et unième (21e) jour du mois de juillet 2025 à 19 h au Centre Communautaire, 
situé au 170 de l’avenue Centrale Nord à Stratford à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Daniel Morin, conseiller    siège # 1 
Monsieur André Therrien, conseiller    siège # 2 
Monsieur Richard Picard, conseiller     siège # 3 
Monsieur Jocelyn Plante, conseiller    siège # 5 
Madame Natalie Gareau, conseillère    siège # 6 
 

 
Absences motivées :  
 

Monsieur Onil Bergeron, conseiller    siège # 4 
 
Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence de la mairesse, madame 
Denyse Blanchet. 
 

Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur William Leclerc Bellavance, est 
également présent, agissant à titre de secrétaire.  
 
L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du Conseil. 
 
L’avis public a été affiché dans les délais. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1-  Ouverture de la séance extraordinaire 

2-  Adoption de l’ordre du jour 

3-  Période de questions 

4-  Octroi de contrat – Reconstruction du pont de la rue des Érables – PAVL 2025 

5-  Remplacement des portes de garage du Garage municipal 

6-  Mise à jour de l’entente du Lieu d’enfouissement sanitaire 

7-  Période de questions 

8-  Levée de la séance extraordinaire 

 
1-  Ouverture de la séance extraordinaire 
 
La séance est ouverte à 19 h. 

Le directeur général confirme que le conseiller absent a confirmé la réception de la 
convocation. 
 
2-  Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par Madame Natalie Gareau, 
et résolu :  
 



 

QUE la Municipalité du Canton de Stratford adopte l’ordre du jour tel que déposé. 

2025-07-20 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 

3-  Période de questions 
 
Aucune question 
 
 
4- Octroi de contrat – Remplacement d’un ponceau majeur sur la rue des 

Érables – PAVL 2025 

CONSIDÉRANT la subvention obtenue dans le cadre du Programme d’aide à la 
voirie locale (PAVL) volet Sécurisation et Redressement pour le remplacement d’un 
ponceau majeur sur la rue des Érables; 

CONSIDÉRANT le résultat de l’appel d’offres public; 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire conforme est Excavation Lyndon 
Betts; 

 

Il est proposé par Richard Picard, 

et résolu : 

 

D’OCTROYER le contrat pour la réalisation des travaux de remplacement d’un 
ponceau majeur sur la rue des Érables, tel que soumissionné le 16 juillet 2025, à 
Excavation Lyndon Betts au coût de 479 667 $ plus taxes. 

2025-07-21 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 

5- Remplacement des portes de garage du Garage municipal 

CONSIDÉRANT QUE le remplacement des portes de garage est prévu au Plan 
triennal d’immobilisation, ainsi qu’au budget 2025; 

 

Il est proposé par Daniel Morin, 

et résolu : 

 

D’ACCEPTER la soumission de Total porte pour le remplacement des portes de 
garage du Garage municipal au coût de 12 023,44$ plus taxes. 

2025-07-22 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
6- Mise à jour de l’entente du Lieu d’enfouissement sanitaire 

CONSIDÉRANT QU’une entente intermunicipale a été ratifiée en 1980, entre la 
Municipalité du Canton de Stratford et la Ville de Disraeli qui agissait comme 
mandataire pour une entente intermunicipale pour l’exploitation d’un lieu 
d’élimination de déchets solides; 



 

CONSIDÉRANT QUE cette entente a été modifiée en 1983, 1998, 2004, 2005 et 
2008; 

CONSIDÉRANT QU’un nouvel amendement est nécessaire, entre autres, pour 
renouveler l’entente pour une période de 20 ans; 

CONSIDÉRANT QUE des travaux importants post-fermeture sont à réaliser à court 
terme et qu’un règlement d’emprunt de l’ordre de 1 007 675.53 $ (selon les estimés 
fournis par les ingénieurs) sera adopté par la Ville de Disraeli, mandataire à qui la 
compétence a été déléguée à la signature de l’entente initiale; 

CONSIDÉRANT QUE le coût des travaux sera partagé entre les municipalités, selon 
la quote-part déjà établie; 

CONSIDÉRANT QUE l’amendement et un document de mise à jour intégrant tous 
les changements antérieurs font partie intégrante de la présente résolution; 

 

Il est proposé par André Therrien, 

et résolu : 

 

QUE la Municipalité du Canton de Stratford approuve l’amendement de l’entente 
intermunicipale pour l’exploitation d’un lieu d’élimination de déchets solides, tel que 
présenté et autorise la mairesse et le directeur général à signer pour et au nom de la 
Municipalité l’amendement proposé. 

2025-07-23 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 

 
7- Période de questions 

Aucune question 

 
8- Levée de la séance extraordinaire 
 
Il est proposé par Mme Natalie Gareau,  
et résolu : 
 
Que la séance soit levée à 19 h 10. 
 

2025-07-24 
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) 

 
 
 
 
 
 
 
_____________________________             _________________________________ 
Denyse Blanchet  William Leclerc Bellavance 
Mairesse  Directeur général et greffier-trésorier 


